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La vice-présidence préside les réunions du Comité plénier du Conseil et, conformément à la 

Loi sur l’Éducation, elle assume la présidence en cas d’absence ou d’empêchement de la 

présidence.  

 
 

_____________________________________ 

  

 VÉRIFICATION  

 MÉTHODE : Outil d’autoévaluation du Conseil 

 FRÉQUENCE : Une fois par année  


